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EDITORIAL 

 

J’ai découvert l’AFM  voici une vingtaine d’années et ce 
qui m’a tout de suite frappée et séduite, c’est le climat 
d’entente qui règne au sein de ses bénévoles. Mais je 
peux aujourd’hui témoigner qu’il y a beaucoup plus. 
Si l’un d’entre nous est dans la peine, victime d’un 
accident, touché par une maladie, bouleversé par la 
perte d’un être cher, une formidable solidarité se met 
alors en place. 
Il se tisse  autour de cette personne un énorme rempart 
de soutien et d’entraide : visites, déjeuners, appels 
téléphoniques, mails, courrier, tout est mis en œuvre 
pour entourer et réconforter celui qui se trouve en 
situation difficile. 
Beaucoup se reconnaîtront, quel que soit le côté où ils 
se trouvent. Récemment quelqu’un m’a dit avoir pu 
«tenir» grâce au soutien que lui ont apporté les 
bénévoles de notre association. Quel magnifique 
témoignage ! Oui, notre association, en plus d’aider les 
familles, est à elle seule une grande famille où l’amitié et 
l’entraide entre ses membres ne sont pas de vains mots. 
En cette période où l’individualisme gagne du terrain,  
nous pouvons en être très fiers ! 
Formons le vœu que nous puissions en 2012 offrir et  
vivre de beaux moments d'entraide et de solidarité, au  
sein de notre association et/ou plus généralement  
partout où nous croisons des personnes en difficulté. 
 
Meilleurs vœux et Bonne Année à tous 
 
                                                     Christine Girard  
 

 

 
                                                                               France 
Nijdam 

(1) Pour en savoir plus : 
     www.familles-de-france.org    
     www.unaf.f  
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 EVOLUTION DES DROITS DE LA FAMILLE ET SES CONSEQUENCES SUR LA SOCIETE   

                                                                                                                                                                                
A l’issue de l’AG de l’Udaf qui s’est tenue le 7 juin 
dernier, Aude Mirkovic, Maitre de conférences à 
l’université d’Evry et auteur du livre « Droit civil, 
Personnes et Familles » a donné une conférence 
dont nous voudrions vous livrer un compte-rendu. 
Elle a orienté le sujet autour de 2 axes. 

 

1) La question de la filiation. 

Compte tenu de toutes les possibilités offertes 
aujourd’hui par l’assistance médicale à la 
procréation, AMP, certains voudraient voir évoluer 
le droit de la filiation. 
Aujourd’hui, au moment d’une naissance, la 
femme qui met l’enfant au monde est sa mère et si 
elle est mariée, son conjoint est présumé être le 
père (si elle n’est pas mariée, il faut une 
reconnaissance de paternité). 
Avec l’AMP, on peut se poser la question de la 
filiation en dehors de l’union sexuelle 
homme/femme. Ces techniques ont été créées 
pour contourner la stérilité d’un couple, marié. 
Elles ont donc un objectif thérapeutique. Mais si on 
lève cette exigence d’infertilité médicale pour la 
remplacer par une exigence d’infertilité sociale, on 
peut ouvrir l’AMP à des couples constitués par des 
personnes de même sexe. 

 

Quelles en seraient les conséquences juridiques ? 
Ce serait une redéfinition totale du droit de la 
filiation et de la parenté actuellement fondé sur 
l’engendrement. Ouvrir l’AMP à des personnes 
seules ou à des personnes de même sexe 
reviendrait à admettre la parentalité à des 
personnes qui désireraient l’enfant, sans tenir 
compte des exigences de la biologie. Ce serait 
passer d’une filiation par engendrement à une 
filiation par désir d’enfant. 
Le rôle constitutif des parents, est de donner à 
l’enfant son origine, de le situer dans la chaîne des 
générations, de lui donner sa place dans une 
lignée. La filiation biologique, c’est un point de 
départ structurant, c’est un fondement de la vie. 
Dans le cas d’un couple de personnes de même 
sexe ou d’une personne seule, l’enfant ne pourra 
jamais se savoir né de l’union de ses parents. 
Même si il est désiré, aimé, éduqué, il sera privé 
d’origine, d’ancrage. C’est grave de déconnecter la 
filiation de l’engendrement et de la biologie. 

 

Les effets les plus visibles sont :  
. D’abord la disparition des notions de paternité et 
maternité. En matière de filiation, le droit actuel ne 
distingue plus si les parents sont mariés ou non 
dès lors que l’enfant a un père et une mère. Mais 

donner 2 mères à un enfant (le cas le plus 
fréquent), c’est le priver de père. Actuellement, les 
parents sont au nombre de 2, mais si on se 
déconnecte de l’engendrement, on ne peut plus 
parler de père et de mère, mais du parent A et du 
parent B .Et on peut aller beaucoup plus loin :  
A : celui qui donne le sperme, 
B : celle qui donne l’ovule,  
C : celle qui porte l’enfant en gestation pour autrui, 
D et E : les 2 parents qui désirent et élèvent 
l’enfant. Et il y a des adeptes du « mariage en 
groupe », le système matrimonial dépasse les 2 
personnes et il n’y a plus de limites. Et cette 
redéfinition de la parenté s’impose alors à la 
société toute entière. 
. Autre conséquence possible : si l’AMP relève 
uniquement du désir d’enfant, en dehors des 
exigences de la biologie, totalement détachée de 
sa visée thérapeutique, alors, tout le monde doit 
pouvoir en bénéficier, des couples ayant dépassé 
l’âge de procréer par exemple. Si la nature 
n’impose plus l’âge de procréer, on verra des 
couples qui auront leurs enfants à l’âge de la 
retraite, après tout, on est plus disponible à ce 
moment là, on n’a plus de problèmes de garde. 
Bref si on s’affranchit totalement de la nature, on 
est en plein subjectivisme. Mais jusqu’où la société 
veut-elle aller ? L’idée serait de lutter contre les 
discriminations ? Mais la discrimination n’existe 
que face à une situation de départ similaire, or un 
couple hétérosexuel et un couple homosexuel ne 
sont pas dans des situations de départ similaire, 
l’un peut procréer, l’autre pas. Et n’oublions jamais 
l’intérêt de l’enfant. Tout enfant a droit à un père et 
une mère. 

 

2) La question du mariage 
On a l’impression que le législateur cherche à 
gommer toutes les spécificités du mariage, or il 
reste une spécificité fondamentale du mariage par 
rapport au Pacs ou au concubinage : ce n’est pas 
un accord privé mais un engagement social pris 
par les conjoints l’un envers l’autre, mais aussi 
devant la société et selon les règles fixées par elle. 
Les époux acceptent que leur union ne soit plus 
régie par leurs seules volontés mais par 
l’institution. Ils consentent à assumer des 
obligations fortes et des devoirs l’un envers l’autre. 
Le mariage crée aussi des liens d’alliance entre les 
familles. Au contraire le Pacs n’emporte que des 
engagements minimalistes et le concubinage 
aucun engagement. Ce sont des conventions
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privées qui peuvent être rompues de manière 
unilatérale sans aucune protection du plus faible 
ni des enfants. 
La société donne un caractère institutionnel au 
mariage pour instituer la famille. Le mariage, c’est 
l’union de l’homme et de la femme en vue de la 
famille. Ce qui rend le service social, ce n’est pas 
le couple, mais l’engagement en vue de fonder 
une famille. Le mariage est ainsi l’institution 
fondatrice de la famille et non la reconnaissance 
sociale du couple. La société institue le mariage 
non pas en raison du couple mais en raison de la 
famille, tout simplement parce que la société n’a 
pas tant besoin de couples mais d’enfants, et 
d’enfants bénéficiant du meilleur cadre possible 
pour devenir les adultes responsables de demain. 
Elle doit donc favoriser la structure qui assure 
stabilité et sécurité aux enfants. Le mariage est le 
cadre le plus adapté aux besoins des enfants, non 
pas parce que les personnes mariées sont 
meilleures que les autres, mais parce qu’il offre à 
la famille un cadre protecteur et sécurisant, 
soustrait aux aléas des volontés  individuelles et 
fondé sur la loi elle-même. 
La dimension familiale du mariage inclut la 
perspective de la procréation. Si certains couples 
homme/femme n’ont pas d’enfants, c’est pour des 
raisons subjectives (infertilité, volonté de ne pas 
en avoir), alors que les personnes de même sexe  
 
 

 
ne peuvent procréer ensemble, en raison d’une 
incapacité objective, ce qui ne préjuge d’ailleurs 
en rien de leurs qualités individuelles. Et c’est la 
raison pour laquelle dans la loi française 
actuellement les couples homosexuels ne peuvent 
pas se marier.  
Si la société ne peut pas imposer le mariage, elle 
devrait au moins l’encourager. Et ce n’est pas un 
retour à l’ordre moral de s’exprimer ainsi. Comme 
le disait le Président de la République le 15 
octobre 2010 lors de la remise de médailles de la 
famille : « Financer notre politique familiale, ce 
n’est pas seulement une dépense, c’est un 
investissement ». 
 
En conclusion : nous allons entrer dans une 
période de campagne électorale et les candidats 
vont proposer  des « réformes sociétales ». Nous 
ne pouvons que souhaiter que les débats soient à 
la hauteur des enjeux. Posons-nous toujours les 
questions : « quelle société voulons nous 
construire, quelle vision de l’homme voulons nous 
promouvoir » ? Ayons le courage de défendre ce 
qui nous paraît essentiel pour les générations à 
venir et  souhaitons que ceux qui se présentent à 
nos suffrages ne succombent pas à des attraits 
démagogiques pour « être à la page »…  
 

 
Marguerite WEYMULLER

-------------- 
 

 FONDATION DE LA FAMILLE  
  
C’est parce que la famille représente un véritable 
enjeu de société, qu’aujourd’hui elle traverse une 
crise et qu’il est important de la soutenir dans ses 
missions, que l’association le Cler a lancé en 
octobre 2011 la première Fondation de la famille. 
Le Cler souhaite agir dans quatre directions : le 
soutien à la vie conjugale et à la parentalité (en 
particulier les familles monoparentales), la 
formation de travailleurs sociaux et d’adultes 
responsables de jeunes, la création d’un 
observatoire de la vie familiale et conjugale et la 
promotion d’un lieu de collaboration entre les 
associations.  
La Fondation va être financée par des dons 
émanant des entreprises, des particuliers et de 
« grands donateurs » (legs).  Le Cler s’est doté 

d’un comité de parrainage comprenant des 
personnalités de toutes origines ; présidé par 
Claude Greff, secrétaire d’Etat chargée de la 
famille, il y a entre autres, parmi les vingt-quatre 
membres, le journaliste Jean Boissonnat, le 
navigateur Loïck Peyron, l’interprète de « Les 
hommes viennent de Mars, les femmes viennent 
de Vénus » Paul Dewandre, le médiateur de la 
République Jean-Paul Delevoye et le président 
de Familles de France  Henri Joyeux. 
D’après un sondage réalisé par la Fondation à 
l’occasion de son lancement, 82% des Français 
estiment que les personnes ayant vécu au sein 
d’une famille stable et unie dans l’enfance ont 
plus de chances de s’intégrer à la société. Pour 
en savoir plus : www.fondationdelafamille.org 

 
Françoise HEDDE 

http://www.fondationdelafamille.org/
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 COMPTE-RENDU ASSEMBLÉE GÉNERALE  

                                                                                                                                                     
Notre Assemblée Générale annuelle s’est tenue le 
mardi 22 novembre au Complexe René Leduc en 
présence d’une nombreuse assistance. La 
présidente Christine Girard a ouvert la séance par 
le rapport moral et en pointant les faits marquants 
de l’année 2010-2011. 
 

Nos conférences 
 

Le 2 février, la conférence sur le thème du 
divorce a rassemblé une centaine de personnes 
dans la salle de spectacle de René Leduc, autour 
d’Yves Le Corre, médiateur familial, auteur du livre 
« Divorcer sans se détruire ».  

 

Le 31 mars, nous avons rempli le CAC avec la 
conférence de Bruno Piettre : « L’estime de soi 
chez l’enfant et l’adolescent » qui a remporté un 
très vif succès. 
 

Le mariage civil : cible de réunions 

 

L’équipe « mariage civil », avec l’aide  du cabinet 
du Maire, a organisé pour les futurs mariés une 
réunion le  samedi 7 mai dans la salle des 
conférences du Potager du Dauphin. Ce fut 
l’occasion pour les couples de poser des questions 
en particulier à Me Watin Augouard, notaire, qui 
avait exposé avec une grande clarté les différents 
contrats de mariage et leurs implications pratiques. 

 

Réunion du 10 juin au Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Santé organisée par Madame 
Bachelot qui a souhaité la constitution d’un groupe 
de travail intitulé : «  pour une généralisation  des 
bonnes pratiques de valorisation et de préparation 
du mariage civil » (voir page 6) 
 

Enumération de nos activités 
Sociales et culturelles 

 

 

 Projets 2011-2012 
 Une conférence le 29 mars proposée par Annick 
Ernould, (Formatrice en Soins Palliatifs et 
Accompagnement du Deuil, Fondatrice de 
l’association «  Choisir l’espoir » et auteur du livre 
«  Apprivoiser l’absence »), qui s’intitulera «  Avec 
le temps çà ira mieux…est-ce vrai pour le deuil ? » 

et qui s’appuiera sur cette phrase pour nous 
éclairer sur la réalité du deuil dans le temps. 
 

Création de 2 nouveaux services d’aide aux 
personnes 

. Un groupe de soutien et d’accompagnement de 
personnes séparées ou divorcées. Ces rencontres 
permettront d’aborder en confiance toutes les 
problématiques auxquelles sont confrontées les 
personnes qui vivent ce traumatisme. 
 

. Un service d’écoute proposé par une médiatrice 
familiale dont une des fonctions est de créer ou 
recréer du lien là où il y a difficulté de 
communication 

 

 Dans un souci d’amélioration de notre travail, de 
notre communication et de notre efficacité, nous 
souhaitons proposer à certains membres du 
Conseil, une formation sur la prise de parole en 
public et un « perfectionnement » en informatique. 
 
Présentation particulière d’un de nos ateliers très 
jeune et dynamique :   

 

Le Groupe d’Echange entre Mamans de 
Jeunes Enfants : GEMJE 
 

 Description de son fonctionnement 
. Un rendez-vous par mois, le jeudi matin 
regroupant 15 à 20 mamans de jeunes enfants 
accompagnées de mamans plus expérimentées. 
.  Dans une maison conviviale, autour d’un petit 
café où les enfants sont gardés sur place par une 
baby-sitter le temps de la réunion. 
. Une intervenante professionnelle, souvent 
bénévole, pour échanger sur un thème concernant 
la petite enfance (psychologie, pédagogie, besoins 
de bases, santé, créativité etc…). 

 

Motivation des responsables du groupe 
. Eglantine : [… « Cette responsabilité correspond 
à ce que j’aime : organiser des réunions, trouver 
des thèmes et des intervenantes adéquates, créer 
du lien entre les mamans, communiquer, faciliter la 
vie, accueillir de nouvelles arrivantes ; cet 
investissement coïncide avec une pause 
professionnelle avec une volonté forte de 
conserver un lien social pendant mon congé 
parental. »…] 

 

. Hélène : psychologue spécialisée dans la petite 

enfance et la périnatalité. [… « J’ai observé qu’un 
nombre croissant de jeunes mères se sentent 
isolées avec leur bébé ou leurs jeunes enfants ; 
l’éloignement géographique des familles, le recul 
de la transmission intergénérationnelle et la 
généralisation de l’activité professionnelle des 
femmes peuvent laisser la jeune mère seule et 
démunie avec les conséquences dommageables
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que cela peut avoir sur l’enfant. D’où l’importance 
de relais qui permettent aux mamans de rompre 
cet isolement et de se rencontrer, c’est donc pour 
moi une grande joie de les accueillir dans ce 
groupe »…] 

 

 Objectifs du groupe 
. Echanger et créer des liens entre jeunes 

mamans 
. Partager nos expériences de vie de mère  de 

famille dans un souci d’améliorer notre mission de 
parents. 

. Permettre une bonne intégration des mères 
de jeunes enfants à Meudon et les aider à sortir 
d’un isolement fréquent, déstabilisant et pesant. 

. Créer un réseau d’entraide entre les mamans 
de l’association des familles et de ce fait 
dynamiser l’association. 

 

Exemples de quelques thèmes traités 
. L’importance du Non, l’autorité 
. Le rôle du père 
. Sommeil et alimentation 
. Les rivalités frères/sœurs 
. Parler de la mort aux enfants 
. L’angoisse de la séparation 
. Comment gérer son stress dans le quotidien 

avec les enfants 
. Nous ne sommes pas que des mamans 

 

Extraits de témoignages de participantes 
. Anne : psychologue et clinicienne spécialisée 

dans les problématiques de l’enfant et de 
l’adolescent : [… « une des formes de prévention 
consiste en une explication du fonctionnement des 
relations "mère-enfant " et " père-enfant" 
comprenant les limites importantes à poser à 
l’enfant, la capacité à exprimer ses émotions et à 
prendre en compte celles de l’enfant, le respect 
des besoins de part et d’autre, de façon à 
construire du mieux possible les conditions de 
sécurité psychique pour l’enfant.  

…Les deux thèmes de mes interventions ont 
été : les relations mère-fille en janvier et le 
complexe d’Œdipe en octobre ; j’ai toujours le 
souci de simplifier et de mettre à la portée de  ces 
mamans les notions de psychologie le plus en lien 
avec le sujet du jour. J’essaie de répondre aux 
questions en me centrant sur les préoccupations 
des mamans, dans une ambiance conviviale de 
partage et de confiance, principe de base de ces 
réunions qui au fil du temps créent du lien et du 
soutien mutuel parmi les mamans… »] 

 

. Karine : maman : [… « C’est l’occasion pour 
moi de rencontrer d’autres mamans et d’échanger 
sur des thèmes intéressants qui nous rapprochent 
toutes. Les professionnelles qui animent ces 
réunions sont passionnantes et donnent vraiment 
des réponses à nos questionnements. … Ces 
échanges contribuent à améliorer ma qualité 
relationnelle avec mes enfants et m’aident à mieux 
comprendre certains de leurs comportements. Il 
m’est arrivé, suite à une intervention brillante  
d’avoir des interrogations supplémentaires et de 
vouloir approfondir sur le sujet… »] 

 

Ce groupe est un petit trésor qu’il faut 
continuer à faire vivre… 

 

Le rapport financier a été présenté et 

approuvé à l’unanimité. 
 

Renouvellement des membres du conseil. 
Christine Pluntz a quitté la responsabilité du 

soutien scolaire primaire et laisse sa place au 
conseil à sa remplaçante Marie-Antoinette Farina. 
Trois autres membres démissionnaires : Patricia 
Lerouge, Isabelle Maure et Véronique Picton 
seront remplacées  par  Eglantine Melin, Valérie le 
Bourgeois et Françoise Hedde. L’association 
accueille avec joie les quatre nouvelles élues. 

 

Clôture de l’Assemblée Générale par quelques 
mots de reconnaissance de la part de M.Koch  

Premier Maire adjoint. 
 

Marie-Jeanne BERTHELON 

 BOURSE AUX VÊTEMENTS  
 

La Bourse aux vêtements d’automne s’est déroulée, avec l’aide de la municipalité au Centre René 
Leduc, du 10 au 13 octobre 2011 dans une ambiance conviviale et sympathique. 
182 déposants, 3303 enregistrements, beaucoup d’acheteurs pour un résultat de vente de 46%. 
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont la gentillesse de donner de leur temps et participent au 
fonctionnement de cette activité toujours avec compétence et bonne humeur 

 

Prochain rendez-vous du 19 au 22 mars 2012 
 

Marie-Claire BOCQUET 
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 COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 10 JUIN 2011 AU MINISTÈRE  
«  Pour une généralisation des bonnes pratiques de valorisation et de préparation au mariage civil » 

 
Madame Bachelot, Ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Santé a souhaité la constitution 
d’un groupe de travail intitulé : 
« Pour une généralisation des bonnes pratiques 
de valorisation et de préparation du mariage 
civil ».  
Le mariage est un facteur de cohésion sociale, 
bien connu des pouvoirs publics qui:  

• Souhaitent que les futurs conjoints  

soient dans un cadre laïc et légal, préparé, voire 

accompagnés lors de démarches préalables,  

• Evaluent l’incidence sociale, humaine et 

économique des séparations  

 
Le 10 juin 2011, ont été conviés à une première 
réunion : les Associations Familiales 
chrétiennes et laïques, les associations de 
conseils conjugaux, des élus (Arras, Meudon, 
Paris XVème…), Cap Mariage et Un Avenir à 
Deux, des représentants des fonctionnaires 
territoriaux de l’état-civil, un représentant du 
Conseil Supérieur du Notariat, un conseiller du 
Ministère de la Justice. 
 
Les participants ont été invités à présenter leurs 
initiatives, leurs réflexions sur le mariage civil, 
les difficultés qu’ils rencontrent, sachant que 
leur but n’est pas d’inciter au mariage, mais d’y 
préparer ceux qui veulent s’engager dans cette 
voie, et leur exposer ce qui distingue le mariage 
civil des autres formes de conjugalité. 
 
Les participants ont exprimé le désir des futurs 
conjoints de voir la cérémonie du mariage civil 
plus solennelle, et plus personnalisée. C’est 
pourquoi, si des communes telles qu’Arras, 
Meudon, Paris XVème, ont ouvert la voie pour 
répondre à ces attentes, il est souhaitable de 
s’inspirer de leur exemple. 
 
Sur la suggestion de Monsieur Simbsler, 
conseiller chargé de la politique de la Famille au 
Ministère des Solidarités et de la Cohésion 
Sociale, ont été constitués trois sous-
groupes chargés de formuler et affiner des 
propositions concrètes:  
1 Ŕ Renforcer et coordonner la communication 
institutionnelle 

2 Ŕ Améliorer la préparation et le déroulement 
de la cérémonie 
3 Ŕ Informer sur les pratiques aptes à renforcer 
la stabilité des couples 
 
Les suggestions formulées au cours des 
réunions des 15 septembre et 10 novembre 
2011 visaient à :  

¶ Améliorer le site mariage.gouv.fr pour y 

trouver des renseignements utiles et des 

liens avec les associations et communes 

qui ont déjà des réalisations à leur actif. 

¶ Initier dès le plus jeune âge aux enfants 

les notions de respect, d’altérité, 

d’égalité de droits entre hommes et  

femmes, de citoyenneté : plus ces 

thèmes seront compris tôt, plus les 

jeunes auront le moment venu la 

maturité nécessaire pour vivre à deux.  

¶ Améliorer et valoriser la préparation et le 

déroulement du mariage civil dans des 

contextes communaux très variés ce qui 

impose adaptations et précautions. Il 

faut avant tout, privilégier l’accueil en 

Mairie, et remettre un document le 

moins administratif possible, expliquer le 

déroulement de la cérémonie.  

¶ Pour commenter le contenu des articles 

du code civil, les mairies pourraient 

s’appuyer sur des conseillers conjugaux, 

ou des Associations telles que Cap 

Mariage. 

 
Le troisième groupe a beaucoup insisté sur 
l’éducation à la vie de couple (communication 
dans le couple,  respect des 2 familles, gestion 
des conflits).  
Lors d’une réunion prévue début décembre 
Monsieur Simbsler présentera au Ministre des 
propositions validées des trois groupes de 
travail. 
Au cours des réunions, la ville de Meudon a 
souvent été citée comme un terrain 
d’expériences. 
 

 Isabelle MAURE



 

 Vie de l'Association 
 

 

 

 ATELIER MÉMOIRE  
 

L’atelier mémoire n’a pas fonctionné en 2011 mais 
nous n’avons pas oublié …et bonne nouvelle il 
sera à nouveau ouvert dès le 09 janvier prochain 
si le nombre de 10 participants est atteint. 

 

Une neuropsychologue, de l’Association « Brain 
Up » animera l’atelier, tous les lundis en 10 
séances d’1h à 1h30, hors vacances scolaires, au 
local à partir de 14 h. Le déroulé des rencontres 
comportera des conseils, des exercices pour 
mobiliser attention, observation et concentration,  
des techniques de mémorisation et un 
entraînement  indispensable à la progression. 

L’assiduité aux séances est évidemment 
recommandée pour assurer l’efficacité de cette 
gymnastique cérébrale. 
 

Nul doute que l’ambiance conviviale, chaleureuse 
et très ludique contribuera à faire perdurer le 
succès des ateliers précédents. 

 

Pour vous inscrire ou avoir plus d’informations 
n’hésitez pas à me contacter. Tel : 01 45 34 24 71 
ou  e-mail : bliaux.marie@club-internet.fr 
 

Marie-Françoise BLIAUX

                                                                                                                                

 

 LIVRES CONSEILLÉS  
 
Pour les ados 
Ce quôils nôont pas pu nous prendre 
Ruta Sepetys. Ŕ Gallimard, 2011 (collection Scripto). 
Ŕ 416 p. ; 14 €. 
Lituanie, Juin 1941. Lina, 15 ans, la narratrice, sa 
mère et son petit frère, jugés contre 
révolutionnaires par le NKVD, la police soviétique 
sous Staline, sont arrêtés et transportés en Sibérie 
dans des wagons à bestiaux avec d’autres familles 
lituaniennes dans un camp de l’Altaï. Là leurs 
conditions de vie sont épouvantables : sous-
alimentés, transis de froid, constamment sous la 
terreur des gardes, les déportés sont contraints 
d’effectuer des travaux de force pour un kolkhose 
soviétique Pourtant avec beaucoup de courage, 
« préférant l’espoir à la haine », ils arrivent à rester 
solidaires les uns des autres, combatifs, dignes, 
animés d’un puissant désir de vivre, soucieux de 
trouver des petites joies dans la vie quotidienne… 
Un an plus tard, ils traversent toute la Sibérie pour 
gagner un nouveau lieu de détention dans 
l’Arctique, au-delà du cercle polaire…Sans aucune 
nouvelle de son père, Lina, avec sa mère et son 
jeune frère, essaie de survivre malgré leur état de 

santé de plus en plus faible ; passionnée par le 
dessin, la jeune fille tient le coup en croquant des 
scènes quotidiennes du camp sur tous les 
supports qu’elle peut trouver et qu’elle dissimule 
soigneusement. 
Ce récit bouleversant témoigne d’une période de 
l’histoire assez méconnue des jeunes : le 
génocide des populations baltes, Estonie, Lituanie, 
Lettonie, pays que Staline raye de la carte en 
1941, en déportant les habitants, provoquant la 
mort de centaines de milliers de victimes dans ce 
nettoyage ; ces pays ne retrouveront leur 
indépendance qu’en 1990. L’auteur écrit ce livre, 
rempli d’anecdotes réelles, en mémoire des 
membres de sa famille qui ont subi le même sort 
que la famille de Lina. Son écriture chaleureuse 
atténue un peu les descriptions de détention 
parfois insoutenables. Une lecture dont on 
ressort ému jusqu’aux larmes et une belle 
leçon d’amour et d’espérance en la vie, à faire 
lire aux jeunes dès 15 ans et à découvrir en 
famille. 

 

 
Françoise HEDDE 

Pour la famille 
Lôart de vivre en famille 

 
 

Antoine et Chantal d’Audiffret Ŕ Editions de l’atelier Ŕ 18 € 
Bien manifester son amour au quotidien, 
transmettre ses valeurs, mais aussi gérer les 
conflits ou faire les bons choix de vie, ce sont les 

nombreux thèmes pratiques et de fond qu’aborde 
ce guide pour mieux vivre en famille et faciliter le 
dialogue au sein des couples  

Marguerite WEYMULLER 
 



 

Que faisons-nous ? 
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Bulletin d’adhésion à l’Association des Familles de Meudon 
Cotisation annuelle de septembre à septembre : 15 €  -  Cotisation de soutien : 20 € et plus 

 
Nom :  ....................................................     Prénom :  ......................................................................................  
 

Situation maritale :  ................................   Nom et Prénom du conjoint : ..........................................................  
 

Adresse : .........................................................................................................................................................  
 
Téléphone : ...........................................  e-mail :  ..........................................................................................  

Nombre total d’enfants : ............... 

Enfants mineurs : ........... Prénoms     

Donner la date de naissance  
complète : jour/mois/année Né(es) le     

 

Merci de renvoyer votre bulletin d’adhésion à l’attention de : Marie-Françoise BLIAUX 
AFM – 18 ter rue du Général Gouraud -  92190 - MEUDON

Groupes de réflexion 

 Groupe d’échanges entre mamans de jeunes 

enfants 

S’informer, échanger et tisser des liens entre jeunes 
mamans 

 Groupe de réflexion "Milieu de vie" 

Réfléchir à ce moment particulier de l’existence 

 Atelier inter-générations 

Partager ses expériences pour mieux se comprendre à 
tout âge 

 Parcours accompagnement au mariage civil 
Approfondir le sens de votre engagement 
Personnaliser votre cérémonie 

 

Activit®s dõentraide 

 Accueil 
Vous cherchez des informations, de l’amitié 

 Ecoute 

Vous avez besoin de partager une préoccupation 

 Offre, demande d’emplois familiaux 
Vous cherchez un emploi ou une personne pour vous 
aider à la maison 

 Alphabétisation 

Vous avez besoin d’apprendre le Français 

 Baby-sitting 

Vous avez envie d’une sortie à deux  

 Bourse aux vêtements 
Vous cherchez à vendre et acheter à bas prix des 
vêtements pour toute la famille  

Activités culturelles 

 Visites culturelles 

Expositions temporaires, promenades historiques 

 Cercles de lecture 

Réunion autour d’un auteur ou d’un ouvrage 

 Atelier écriture  

Découverte des techniques pour le plaisir d’écrire  

 Atelier couture  

Echange de savoir 
 
 
 
Couture pour les nuls 

 

 Couture pour les nuls 

Pratique en groupe d’exercices pour améliorer sa  
mémoire 

Aides à la scolarité 

 Entraide scolaire à domicile 

Pour aider votre enfant à surmonter une difficulté, un 
étudiant vient chez vous 

 Soutien scolaire primaire  

Pour bien démarrer dès le CP 

 Soutien scolaire secondaire 

Pour accompagner les ados dans leur travail du soir 
 

Permanences dõaccueil 

Accueil et renseignements sur toutes nos activités 

 au local ou par téléphone au 01.46.26.63.10  

Mardi et Vendredi de 10h à 11h30 et Mercredi de 18h à 19h 

Site web : www.familles-meudon.fr  e-mail : contact@familles-meudon.fr 

 

http://www.familles-meudon.fr/
mailto:contact@familles-meudon.fr


 

                                                         


